










































































































































































































































Article 6-2 - Les interdictions 
Sont interdits, les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagements ou 

occupations des sols, susceptibles d'entraîner une pollution des eaux les rendant impropres à la 
consommation humaine, suivants : 

la création de points d'eau captant la nappe des alluvions et du DOGGER, à l'exception des 
ouvrages destinés à l'alimentation en eau potable et des piézomètres de surveillance des 
niveaux ou de la qualité des eaux souterraines. 
Tous les projets de forages captant la nappe infratoarcienne doivent être présentés au 
préalable au maitre d'ouvrage pour avis si nécessaire d'un hydrogéologue agréé. 
Les points d'eau existants devront faire l'objet d'un diagnostic permettant de vérifier qu'ils ne 
constituent pas des points de pollution ponctuels des eaux souterraines. Ils sont entretenus 
et maintenus en permanence fermés par des plaques ou capots étanches cadenassés. En 
aucun cas, ils ne doivent être utilisés pour recevoir des eaux de drainage, des eaux usées 
ou de quelque autre nature que ce soit. 
Les points d'eau abandonnés sont rebouchés dans les règles de l'art. 
Ces interventions sont réalisés par le propriétaire de l'ouvrage dans un délai de 3 ans après 
la publication du présent arrêté préfectoral. 

la création de sondages géothermiques destinés à exploiter la chaleur du sous-sol au moyen 
d'un fluide caloporteur : les sondages existants devront faire l'objet de contrôles d'étanchéité 
bi-annuels des dispositifs caloporteurs vis-à-vis des eaux souterraines. 

l'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières. 

- l'ouverture d'excavations autres que celles nécessaires à la réalisation de travaux
temporaires liés à la construction ou au passage de canalisations : celles-ci restent
superficielles et ne doivent pas générer de pollution des eaux superficielles et souterraines.

l'installation de dépôts d'ordures ménagères ou de tous produits susceptibles d'altérer la
qualité des eaux : les déchets d'éventuelles décharges sauvages existantes doivent être
évacués en centre de traitement agréé conformément à la réglementation générale, dans un 
délai de 5 ans après la publication du présent arrêté préfectoral.

l'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits
liquides ou gazeux, susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité
des eaux, autres que celles d'eaux usées ou eaux pluviales (art 6.3), hors desserte locale
les canalisations existantes font l'objet de contrôles d'étanchéité tous les 5 ans, avec un 1er 

contrôle dans un délai de 3 ans après la publication du présent arrêté préfectoral et dès
réception des travaux pour les nouvelles. Les mises en conformité vis-à-vis de la 
réglementation générale sont réalisées dans l'année qui suit le contrôle.

l'épandage et l'infiltration de déjections animales de rapport C/N inférieur ou égal à 8
ou riches en phosphore (fumier de volailles de chair, fientes et fumier de poules
pondeuses, fumier et lisier de canards, lisier de lapins), de boues de station
d'épuration, de matières de vidange, de jus d'ensilage ou de toutes eaux usées
d'origine industrielle.

le déboisement, à l'exception des coupes d'éclaircie ou de sécurité des arbres qui sont
suivies rapidement de replantations, sans changement d'affectation de la nature de culture,
sauf pour permettre l'installation d'un habitat spécifique renforçant l'équilibre biologique du 
milieu. Le choix des essences et de leur mélange éventuel est optimisé pour répondre au 
mieux à la protection du forage. Les essences de la ripisylve seront privilégiées.
Les parties boisées du périmètres sont inscrites en espaces boisés classés (article 130.1 du 
code de l'urbanisme) dans le P.L.U de la commune de NIORT.
Les coupes d'éclaircie des arbres doivent respecter les prescriptions suivantes

o les techniques de débardage devront être adaptées afin de ne pas provoquer une
détérioration des sols ou une modification des écoulements naturels des eaux. Pour
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ces raisons, ces opérations devront s'effectuer en tenant compte des conditions 
météorologiques et donc de préférence par temps sec ; 

o toutes précautions seront prises pour éviter tout écoulement sur les parcelles de 
produits susceptibles d'altérer la qualité de l'eau du captage (huile, liquide
hydraulique, ... ). 

Les haies bocagéres seront maintenues et régulièrement entretenues. 

La création d'étangs et l'aménagement de nouveaux plans d'eau ou de retenues sur la 
Sèvre Niortaise : les éventuels plans d'eau existants doivent rester en permanence propres 
et régulièrement entretenus, sans générer de contamination des eaux souterraines ou 
superficielles. Il n'y sera fait aucun apport d'engrais et de produits phytosanitaires. 
L'utilisation d'appâts chimiques de quelque nature que ce soit, destinés à la lutte contre les 
rongeurs ou de tout autre animal, est interdite sur toutes les berges des plans d'eau et de la 
Sèvre Niortaise 
Le réglement de la base de loisirs de Noron sur la Sèvre Niortaise mentionne le contexte 
du périmètre de protection avec une procédure en cas d'incident ( confinement de la 
pollution notamment) et procédure d'alerte (N' astreinte SEV notamment). Ce règlement 
est transmis au SEV pour avis dans un délai de 1 an après la publication du présent arrêté 
préfectoral. 
Les stockages sur site de produits susceptibles de générer une pollution des eaux 
correspondent aux besoins du fonctionnement quotidien (volumes restreints), sans mise 
en place ou maintien de cuve sur site. Les stockages sont fait hors zone inondable et sur 
bac de rétention. Tout développement éventuel du site prendra en compte ces 
préconisations et sera soumis pour avis au SEV. 

le camping-caravaning à usage collectif, les aires de stationnement de 
campings-cars et le camping sauvage : le camping-caravaning organisé lors 
d'évènements ponctuels doit faire l'objet d'une demande par l'organisateur auprès du 
SEV en précisant les dispositifs de traitements des effluents domestiques 
obligatoirement mis en place. 

La création de dispositifs de drainage des sols : les eaux issues des dispositifs de 
drainage existants éventuels ne doivent pas être infiltrées dans le sol. Elles doivent 
rejoindre le réseau hydrographique superficiel par les fossés d'évacuation des eaux 
pluviales. Ces dispositions sont mises en place par le propriétaire dans un délai de 3 ans 
après la publication du présent arrêté préfectoral. 

Article 6-3 : Les activités réglementées 

Différents travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagements ou occupations 
des sols font l'objet de prescriptions complémentaires aux dispositions de la réglementation générale 
et de réalisation de surveillances particulières 

le remblaiement d'excavations, de carrières ou de gravières existantes : Il ne 
pourra s'effectuer qu'avec des matériaux inertes, non organiques et non solubles, dans un 
délai de 3 ans après la publication du présent arrêté préfectoral. 

l'établissement de constructions superficielles ou souterraines, même 
provisoires autres que celles strictement nécessaires à l'exploitation et à 
l'entretien des points d'eau : les constructions de bâtiments et les agrandissements, 
aménagement ou rénovation d'habitations existantes ne sont autorisés que dans la mesure 
où: 

o le réseau d'assainissement collectif dessert le secteur considéré ;
o un raccordement sur le réseau d'assainissement collectif ou sur un assainissement

autonome de filière adaptée au contexte local après étude préalable et validation par
le Service Public d'Assainissement non Collectif, est techniquement possible dans
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une zone où la desserte est prioritaire et réalisée dans un délai de 5 ans après la 
publication du présent arrêté. 

l'implantation d'ouvrages de transport ou de traitement d'eaux usées domestique ou 
industrielle qu'elles soient brutes ou épurées : les ouvrages structurants de transport 
d'eaux usées font l'objet de contrôles d'étanchéité tous les 5 ans par le concessionnaire, 
avec un 1er contrôle intervenant dans les 3 ans après la publication du présent arrêté 
préfectoral pour les anciens ouvrages et dès réception des travaux pour les nouveaux. 
En cas d'anomalie, le concessionnaire met en oeuvre les moyens pour les résoudre dans un 
délai de 3 mois suivant le constat. 

les installations de stockage, à usage domestique, d'hydrocarbures liquides ou de 
tous autres produits chimiques susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement 
à la qualité des eaux : Les cuves enterrées à simple paroi sont interdites. Les installations 
existantes sont contrôlées par le propriétaire et impérativement mises en conformité avec 
la réglementation en vigueur dans un délai de 3 ans après la publication du présent arrêté 
préfectoral. Les réservoirs désaffectés sont dégazés et extraits du sol ou complètement 
remplis de sable. 

- le stockage de fumier, d'engrais organiques ou chimiques, ou de tous produits ou 
substances destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des
cultures. et le stockage de matières fermentescibles destinées à l'alimentation du
bétail : Les stockages sont strictement limités aux quantités annuelles nécessaires aux
exploitations agricoles.
Chaque installation est conforme en tous points aux dispositions en vigueur dans les zones
vulnérables prescrites par le programme d'action en vue de la protection des eaux contre la
pollution par les nitrates d'origine agricole en Deux-Sèvres.
Chaque installation est disposée sur une aire étanche, avec bac de récupération étanche 
pour les produits liquides avec une capacité au moins égale au volume des produits 
stockés, et fosse de récupération des jus pour les fumiers 
En aucun cas, les effluents qui en proviennent ne doivent s'infiltrer dans le sol. 
Aucun dépotage ne peut s'effectuer en dehors de ces aires de stockage aménagées. 
Chaque installation est distante d'au moins 50 m de tout point d'eau ou fossé 
d'écoulement naturel. 
Ces mesures ne s'appliquent pas aux stockages de fumier en bout de champ (hors siège 
d'exploitation) qui sont conformes aux dispositions en vigueur dans les zones vulnérables 
et disposés à au moins 250 m du forage, dans des conditions techniques qui ne devront 
permettre d'observer ni entraînements de jus et de matières fertilisantes en dehors du site 
de stockage ni infiltrations de ces jus. 
Les installations existantes sont contrôlées après recensement du SEV et mises en 
conformité par le propiétaire si nécessaire dans un délai de 3 ans après la publication du 
présent arrêté préfectoral. 
Le nettoyage des pulvérisateurs et des épandeurs est interdit en dehors des aires de 
stockage aménagées. 
Les exploitations d'élevage sans diagnostic (type DEXEL) sur leurs équipements doivent le 
mettre en en oeuvre dans un délai de 2 ans après la publication du présent arrêté 
préfectoral, avec une mise en conformité si nécessaire. dans un délai de 2 ans après 
constat ou s'il est antérieur à la notification, dans un délai de 2 ans après celle-ci. 
Les fosses à lisiers sont étanches, posées sur un sol drainé, et leur étanchéité doit être 
contrôlée tous les 5 ans par le propiétaire. 

les installations de stockage d'eaux usées ou de tous produits chimiques. autres que 
ceux cités ci-dessus : la création de stockages ou l'augmentation de stockages existants 
ne doit générer aucune contamination des eaux souterraines et superficielles. Ils sont 
disposés dans des cuves étanches et incombustibles avec une capacité au moins égale au 
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volume de produit stocké. Des aires de dépotage étanches sont aménagées, avec bacs de 
collecte des eaux étanches. 
Les installations existantes sont contrôlées par le propriétaire et impérativement mises en 
conformité avec la réglementation en vigueur dans un délai de 3 ans après la publication 
du présent arrêté préfectoral. 
Les réservoirs désaffectés sont vidés et neutralisés ou retirés du sol après dégazage. 
Les opérations de dégazage ou de nettoyage des camions-citernes venant de terminer le 
déchargement de leur contenu sont interdites. 

l'épandage et l'infiltration d'eaux usées d'origine domestique dans les secteurs non 
desservis par le réseau collectif (cf zonage d'assainissement) : 

Les dispositifs d'assainissement autonome des habitations des hameaux et écarts (Chey, 
Moulin de la Roussille), existantes et futures, font l'objet de contrôles par le SPANC dans 
un délai de 2 ans après la publication du présent arrêté préfectoral, suivis le cas échéant 
de mise en conformité dans les 4 ans. 

l'épandage de fumier, d'engrais organiques ou chimiques destinés à la fertilisation des 
sols, autres que ceux mentionnés à l'art 6.2, ainsi que l'épandage de tous produits ou 
substances destinés à la lutte contre les ennemis des cultures (produits 
phytosanitaires ou apparentés) : 
L'épandage de fertilisants organiques n'est autorisé que si leur rapport C/N est supérieur à 
8 et est limité au strict besoin des plantes (recommandations des organismes consulaires 
et professionnels). 
Seuls des produits phytosanitaires homologués peuvent être utilisés, en respectant les 
doses prescrites, aux conditions de l'homologation. 
L'usage de produits phytosanitaires ou apparentés est interdit pour le traitement des fossés 
et des talus le long des chemins d'accès au forage (entre l'ancien moulin de la Roussille et 
le hameau de Chey). 
La superficie en prairie permanente et prairie de plus de 5 ans est maintenue. Le 
développement d'espaces naturels protégés est privilégié avec une couverture en prairie 
naturelle ou en boisement. 
Par défaut, une bande tampon (enherbée ou boisée) d'au moins 15 m de large est mise en 
place le long du périmètre de protection immédiate, de façon à limiter le lessivage des sols 
par les eaux de ruissellement dans un délai de 2 ans après la publication du présent arrêté 
préfectoral. Dans cette bande l'épandage de produits fertilisants et de traitement des 
cultures est interdit. 

la création d'étables, de stabulations libres ou d'élevages hors-sol ou de plein air : 
Les exploitations, existantes et nouvelles sont disposées sur aire étanche, couverte, avec 
récupération des effluents et séparation des eaux pluviales. 
Les dispositifs de stockage et de traitement éventuel font l'objet de contrôles annuels et 
doivent être conformes à la réglementation générale. 
La mise aux normes des bâtiments d'élevage existants, quelle que soit leur taille, est à 
réalisée dans un délai maximum de 3 ans après la publication du présent arrêté préfectoral. 

le pacage des animaux : 
Le pacage des animaux ne doit pas être supérieur à un chargement de 3 UGB/ha/an. Cette 
disposition est à respecter dans un délai de 1 an après la publication du présent arrêté 
préfectoral. 

l'installation d'abreuvoirs, de points d'affouragement ou d'abris destinés au bétail : 
Les abreuvoirs, points d'affouragement et abris destinés au bétail, superficiels, non 
enterrés et à plus de 20 m de la Sèvre Niortaise sont autorisés. 
Les installations existantes se conformeront à ces dispositions dans un délai de 3 ans après 
la publication du présent arrêté préfectoral. 
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La création d'activités artisanales, industrielles ou commerciales, même temporaires, y 
compris les ICPE, doivent faire l'objet au préalable à tous travaux d'un avis sur dossier de 
l'autorité sanitaire et du SEV, qui pourront si nécessaire faire appel à un hydrogéologue 
agréé et définir des prescriptions complémentaires afin de supprimer tout impact sur la 
qualité de la ressource en eau. 

la construction et la modification des voies de communication 

Les travaux ne doivent pas générer de contamination des eaux. Les dispositions 
nécessaires sont prises en cas d"incident (absorption, confinement, alerte ... ). 
Le chemin d"accès au hameau de Chey à partir de la Roussille est interdit à tous véhicules 
motorisés autres que ceux nécessaires à l"exploitation du forage de Chey. à l"exploitation 
agricole et aux riverains. Une signalisation spécifique est mise en place. 
Les eaux de rejet des bassins de rétention de la voie de contournement de Niort font l"objet 
de contrôles annuels par le gestionnaire. 

- l"implantation et le fonctionnement d'ouvrages de transport, de traitement ou d"infiltration
d'eaux pluviales

Les eaux pluviales en provenance des collecteurs publics ne doivent pas être déversées
directement dans le lit de la Sèvre Niortaise. Un traitement par déshuilage-décantation-
filtration (ou équivalent agréé) est aménagé à l"extrémité du pluvial, avant rejet dans le 
milieu naturel. Ces aménagements sont dimensionnés pour les faibles pluies d"étiage,
après étude préalable lancée dans un délai de 2 ans après la publication du présent arrêté
préfectoral.

Les eaux pluviales des habitats groupés et des activités artisanales, industrielles ou 
commerciales, même temporaires. susceptibles de générer des pollutions non
domestiques, sont collectées vers un bassin décanteur-désuileur suivi d"un dispositif
filtrant, avant rejet dans le réseau pluvial collectif ou dans le milieu naturel. Ces
aménagements sont dimensionnés après étude préalable dans un délai de 2 ans après la 
publication du présent arrêté préfectoral.
Les filières proposées doivent être conformes aux prescriptions de zonage du Schéma
Directeur de la Communauté d"Agglomération de Niort. Les travaux sont réalisés dans un 
délai de 10 ans après la publication du présent arrêté préfectoral.

Les dispositifs de traitement, notamment de ceux du bassin de la déviation de la RD 648
situé dans la partie sud-est du périmètre doivent être entretenus chaque année. Les
points de rejet font l'objet de contrôles. après étude préalable définissant les paramètres
de suivi et les fréquences de contrôles. L'étude est lancée dans un délai maximum de 2
ans après la publication du présent arrêté préfectoral. En fonction des résultats
analytiques obtenus les 2 premières années, il sera nécessaire de déterminer si des
travaux doivent être engagés. afin d'améliorer le fonctionnement de ces bassins de
rétention.
Le maître d'ouvrage doit s"assurer du bon fonctionnement permanent des ouvrages et de 
l"entretien de leurs abords sans utilisation de produits phytosanitaires.

Sans mention de délai, les dispositions ci-dessus seront applicables dès la publication du 
présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 7 : Le périmètre de protection éloignée (voir plan annexé) : 

Article 7-1 : Le tracé 
Le périmètre de protection éloignée s'étend sur l'ensemble de l'aire d'alimentation du captage 

de « Chey» du fait de l'importance de la vulnérabilité de cette ressource. 
Il concerne les communes de Niort et de Saint-Rémy (annexe 2). 
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Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRISSE LA CHARRIERE

Captage «Vallée des Alleuds F2»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 7 mars 1989

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE















Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRISSE LA CHARRIERE

Captage «Les Renfermis F3»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 7 mars 1989

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE















Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRAHECQ

Captage «Fiée des Lois»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 19 novembre 1992

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE















Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRAHECQ

Captage «Belle Croix»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 19 novembre 1992

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE















Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRAHECQ

Captage «La Voie Ferrée»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 9 novembre 1995

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE



























Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRAHECQ

Captage «Le Pont des Lois»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 9 novembre 1995

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE



























Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRAHECQ

Captage «La Cognasse»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 9 novembre 1995

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE



























Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

PRAHECQ

Captage «La Voute Nord»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 9 novembre 1995

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE



























 

Préfecture des Deux-Sèvres  
Direction départ 

Direction départementale 
des affaires sanitaires et sociales 
des Deux-Sèvres 

 
Santé-Environnement 

SE/Eau/DISE/DUPfiée des Lois-Plaine du frêne1.doc 
Adresse postale : DDASS - BP 9104 - 79061 NIORT CEDEX 9  - Téléphone : 05.49.06.70.00 - Télécopie : 05.49.75.20.69 

Courriel : dd79-sante-environnement@sante.gouv.fr   ACCUEIL DU PUBLIC ASSURE : 30, Rue THIERS à NIORT DE 9 H A 12 H 30 & 14 H A 17 H 

 

 

 

 

 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
 

VU la Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine, 

 
VU la Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment le Livre III –Titre II – Chapitre I, les 

articles D 1321-103 à D 1321-104, et les articles R 1321-1 à R 1321-66 et annexes 13-1 à 13-3 et 
les articles L 1321-1 à L 1321-10, Annexes 13-1 à 13-3, 

 
Vu le décret 2001/1220 du 20 décembre 2001 modifié relatif aux eaux destinées à la 

consommation humaine, 
 
VU l’arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations 

fixes de production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, 
modifié par les arrêtés du 24 juin 1998 et du 13 janvier 2000, 

 
VU l’arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux 

articles 5, 10, 28, et 44 du décret 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées 
à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles, 

 
VU l’arrêté du 3 novembre 2003 relatif aux modalités de demande de prolongation de 

délai pris en application de l’article 51 du décret 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux 
destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles, 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral du              
 
Autorisant la société « La Fiée des Lois » à prélev er et à 
embouteiller,  sous l’appellation eau de source, le s eaux 
en provenance du captage dit de « La Plaine du Frên e » 
situé sur la commune de Saint Martin de Bernegoue.  
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VU l’arrêté préfectoral n° 4416 en date du 3 octobre 2005 imposant des prescriptions 

techniques complémentaires à La Fiée des Lois dans le cadre du projet de création d’un nouveau 
forage d’exploitation d’eau source au lieu-dit « La Plaine du Frêne », commune de Saint Martin de 
Bernegoue, 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 4511 en date du 2 mai 2006 autorisant l’exploitation de la 

nappe de l’infra-toarcien à « La Plaine du Frêne » sur la commune de Saint Martin de Bernegoue, 
demande présentée par La Fiée des Lois, 

 
VU la demande déposée le 13 juillet 2006 par LA FIEE DES LOIS relative à 

l’autorisation d’embouteillage d’eau à partir de la ressource de « la Plaine du Frêne » située sur la 
commune de Saint-Martin de Bernegoue, 

 
VU l’avis ……….. du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques (CoDERST) des Deux-Sèvres en date du ………2007, 
 
VU les observations formulées par le pétitionnaire en date du ……………. 2007, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, 
 
 

A R R E T E , 
 
 

ARTICLE 1 er : Autorisation du prélèvement d’eau. 
 
la société « La Fiée des Lois », au titre des dispositions du Code de la Santé Publique, 

est autorisée à prélever l’eau du captage de « La Plaine du Frêne » situé sur la parcelle 21, 
section AB  et présentant une profondeur de 187 mètres, commune de Saint Martin de Bernegoue 
dans les conditions suivantes : 

 
- Le débit d’exploitation est de 35 m3/heure en période d’étiage, 
- Le débit d’exploitation est de 45 m3/heure en dehors de cette période, 
- Le volume prélevé ne peut pas excéder 65 000 m3 par an. 
- Le niveau d’exploitation du captage ne doit pas descendre en dessous de 145 mètres 

par rapport au niveau du sol ; ce niveau correspond au toit de la nappe de l’infratoarcien qu’il 
convient de ne pas dénoyer. 

 
L’étiage est défini par un niveau inférieur à  60 mètres par rapport au niveau du sol. 
 
Les coordonnées Lambert du captage de « La Plaine du Frêne » sont les suivantes : 
 
X : 390,34 
Y : 2 143,37 
 
 

ARTICLE 2 : Autorisation d’embouteillage des eaux d e source. 
 
La Fiée des Lois est autorisée à utiliser l’eau prélevée dans le captage d’eau 

dénommé « La Plaine du Frêne » dans les conditions fixées à l’article 1 ci-dessus : 
 
L’embouteillage d’eau de source sera réalisé avec des bouteilles PET (Polyéthylène 

Téréphtalate) de contenances variables entre 0,2 et 18,9 litres dans la limite annuelle des 
65 000 m3 fixés. 

 
L’appellation de l’ensemble des eaux embouteillées est « Source du Frêne ». 
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ARTICLE 3 : Caractéristiques de la filière d’embout eillage d’eaux de source. 
 
L’embouteillage est réalisé sur la même filière que celle dédiée aux eaux provenant 

des captages dits de « Belle-Croix » et de « La Voûte Nord » situées sur la commune de Prahecq 
et commercialisées respectivement sous l’appellation « Fiée des Lois » et « Idrel ». 

 
Le rythme d’embouteillage est de 28 800 bouteilles par heure. 
 
 
Des protocoles techniques doivent permettre de garantir une traçabilité parfaite et 

permanente de la succession des embouteillages réalisés à partir des différents  captages 
mobilisés : 

 
- du captage jusqu’aux cuves de stockages des eaux, 
- des cuves de stockages jusqu’aux eaux de sources embouteillées. 
 
Des protocoles d’entretien et de nettoyage réalisés dans le cadre d’une démarche de 

qualité permettent d’isoler chaque phase d’embouteillage ayant pour origine les eaux d’un captage 
déterminé. 

 
Ces protocoles sont transmis à la DDASS au plus tard lors du démarrage technique 

des embouteillages réalisés à partir des eaux du captage de « La Plaine du Frêne ». 
 
 
 

ARTICLE 4 : Le traitement des eaux de sources, 
 
Afin de disposer en permanence d’eaux de qualité conforme aux dispositions du Code 

de la Santé et de ses textes d’application, les eaux en provenance du captage de « La Plaine du 
Frêne » peuvent faire si nécessaire l’objet de traitements adaptés. 

 
Ces opérations de traitement ne doivent pas conduire à observer : 
 
- l’introduction dans l’eau embouteillée de produits ou sous-produits de traitements de 

composants de matériaux intervenant dans la constitution des filières de traitement, 
 
- la modification de la qualité calco-carbonique des eaux du captage jusqu’aux eaux 

embouteillées. 
 
 
 

ARTICLE 5 : Les matériaux de conditionnement, 
 
La Fiée des Lois devra s’assurer de la conformité réglementaire des contenants 

utilisés. 
 
Ces autorisations pourront être demandées par la DDASS préalablement au 

démarrage des embouteillages d’eau à partir du captage de « La Plaine du Frêne » et lors des 
éventuels changements de contenants qui devront être précisés par la Fiée des Lois. 

 
Toute nouvelle demande d’utilisation de matériau doit faire l’objet d’une autorisation du 

Ministère de la Santé préalablement à sa mise en œuvre. 
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ARTICLE 6 : Les conditions de surveillance de la qu alité des eaux 
 
La qualité des eaux est surveillée d’une part par la DDASS dans le cadre du contrôle 

sanitaire et d’autre part, par l’exploitant. 
 
 
6-1 : Le contrôle sanitaire, 
 
Le contrôle sanitaire est réalisé conformément aux dispositions du Code de la Santé 

Publique (annexe 13-2) ; il intègre les différentes opérations suivantes : 
 
➫➫➫➫ un suivi analytique des eaux de la ressource jusqu ’aux eaux embouteillées : 
 
- la ressource de « La Plaine du Frêne » :  1 analyse de type C, 
 
- les eaux avant embouteillage et après traitement : 1 analyse de type C par an par 

tranche de 200 m3 embouteillés en moyenne journalière et 1 analyse de type R par tranche de 10 
m3 embouteillés en moyenne journalière, 

 
-  les eaux embouteillées :  1 analyse de type C par an par tranche de 200 m3 

embouteillés en moyenne journalière et 1 analyse de type R par tranche de 10 m3 embouteillés en 
moyenne journalière. 

 
➫➫➫➫ une ou plusieurs inspections annuelles des install ations, 
 
➫➫➫➫ des éventuels compléments analytiques  liés au contexte particulier de 

l’embouteillage : cette notion sera mise en œuvre si les conditions de traitement des eaux le 
nécessitent, 

 
➫➫➫➫ le contrôle sanitaire pourra être revu à la baisse  au niveau des seules analyses 

de routine (type R) si une démarche de qualité est mise en œuvre et validée par la DDASS et si 
les résultats du contrôle sanitaire et de la surveillance exercée par l’exploitant sont en 
permanence conformes aux dispostions réglementaires, 

 
➫➫➫➫ la transmission immédiate à la DDASS de tout dysfo nctionnement analytique  

de la qualité des eaux susceptible de se transmettre à la qualité des eaux embouteillées ; cette 
démarche doit être accompagnée par un blocage sur le site de production de l’ensemble des lots 
embouteillés concernés. 

 
 
6-2 : La surveillance exercée par l’exploitant, 
 
Elle concerne d’une part la surveillance de la qualité des eaux de la ressource 

jusqu’aux eaux embouteillées et d’autre part, la mise en œuvre de démarche de qualité et de 
protocole de surveillance des installations : 

 
➫ la surveillance de la qualité des eaux : 
 
 
Les méthodes analytiques développées doivent permettre de disposer de résultats 

analytiques comparables à ceux obtenus par les méthodes utilisées par les Laboratoires agréés 
au titre de l’hygiène publique par le Ministère de la Santé. 
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La fréquence des surveillances analytiques et le choix des paramètres doivent tenir 

compte : 
 
- pour la ressource : des variations qualitatives éventuellement observées notamment 

lors des périodes de recharge ou de vidange fortes de nappes, et des éventuels paramètres 
soulignant une sensibilité par rapport aux valeurs limites de qualité, 

 
- pour les traitements : des produits et procédés de traitement utilisés et susceptibles 

de migrer dans les eaux, des paramètres susceptibles de présenter des risques par rapport aux 
valeurs limites de qualité, des paramètres permettant de valider la préservation de l’équilibre 
calco-carbonique des eaux. 

 
Si des paramètres présentent des risques par rapport aux valeurs limites de qualité, 

des sondes spécifiques permettant de mesurer en permanence et de façon précise les valeurs 
des paramètres concernés seront à mettre en œuvre avant et après traitement. Des seuils d’alerte 
seront associés au fonctionnement de ces sondes pour arrêter tout embouteillage d’eau dès lors 
que les consignes fixées seront atteintes. 

 
- pour les eaux embouteillées : la fréquence d’analyses ainsi que la durée de stockage 

des palettes sur site doit être calculée de façon telle que tout lot bénéficie d’une analyse avant de 
partir en distribution. 

 
Les fréquences de surveillance de la qualité des eaux proposées par La Fiée des Lois 

sont annexées au présent arrêté préfectoral. 
 
➫ la mise en œuvre de protocoles de surveillance : 
 
Ils concernent d’une part le déroulement de la procédure d’embouteillage et les 

précisions techniques et d’intervention qui doivent accompagner chaque étape de l’embouteillage, 
 
Ils concernent d’autre part les interventions d’entretien, de nettoyage ou les pérations 

rendues nécessaires suite à des dysfonctionnements. 
 
Ils sont à mettre en place de la ressource jusqu’à la distribution des eaux : 
 
- suivi et maintenance du captage, de son environnement, de ses équipements, 
 
- suivi et maintenance de la canalisation de transfert des eaux du captage jusqu’aux 

cuves de stockage, 
 
- suivi et maintenance des cuves de stockage dont maîtrise des affectations pour les 

différentes ressources utilisées, 
 
- suivi et maintenance des étapes de l’embouteillage jusqu’à la palettisation des eaux 

embouteillées. 
 
➫ L’ensemble de ces opérations peuvent faire l’objet de démarches de certification et 

être inscrites dans une démarche de qualité  qui devra être validée par la DDASS. Cette 
validation peut permettre de diminuer la fréquence des analyses de routine du contrôle sanitaire. 

 
La traçabilité de l’ensemble des opérations réalisées doit être impérativement assurée. 
 
 
Le programme de contrôle sanitaire réglementaire de la qualité des eaux sera à la 

charge financière de l’exploitant. 
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Ce programme fera l’objet d’un affichage qui sera revu tous les ans ; ce programme 

prévisionnel sera porté à la connaissance de l’exploitant avant exécution. 
 
A tout moment, conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique, la 

DDASS peut procéder à des programmes de prélèvements complémentaires dont les échantillons  
seront analysés dans un laboratoire agréé par le Ministère de la Santé et portés à la charge 
financière de l’exploitant. 

 
Il en est de même pour les éventuelles analyses de contrôle réalisées suite à des 

dysfonctionnements analytiques. 
 
Tout problème qualitatif observé de la ressource jusqu’aux eaux embouteillées doit 

faire l’objet d’une information immédiate de la part de l’exploitant auprès de la DDASS qui prendra 
les décisions techniques et administratives adaptées aux situations observées après contact avec 
La Fiée des Lois. 

 
 
 

ARTICLE 7 : 
 
La suspension ou le retrait d’autorisation pour tout ou partie des activités 

d’embouteillage peut intervenir par arrêté préfectoral si les conditions d’exploitation, 
l’aménagement des installations ou la qualité des eaux embouteillées ne répondent pas aux 
prescriptions du présent arrêté préfectoral. 

 
 
 

ARTICLE 8 : Délai et voie de recours : 
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Admininstratifs de la Préfecture et 

sera notifié au président de la société « La Fiée des Lois ». Il pourra être déféré devant le Tribunal 
Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois A compter de sa publication ou notification. 

 
 
 

ARTICLE 9 : Exécution : 
 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Régional de 

l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, la Directrice Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales, le Délégué Interservices de l’Eau, le Directeur de la Concurrence de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, dont copie sera également adressée aux Maires de Prahecq et de 
Saint Martin de Bernegoue. 

 
 
Niort, le 
 
 
Le Préfet, 
 





















































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


